
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL du COMITE DIRECTEUR DE L’ASR 
25 NOVEMBRE 2019 20 heures – Mille clubs 

 
Présents : 

- Mairie : Bernard Watremez, adjoint au Maire chargé de la vie Associative 
- ASR : Michel Bourreau, Sylvie Lecuyot, Paul Vitani, Jean-Marie Tran, Fréderic Montailler, 
- Arts martiaux, Athlétisme, Ecole Multisports, Football, GV, Pétanque, Tennis, Tir à l’Arc 

(pouvoir), Volley-Ball, VTT, CMS, Badminton. 
Informations générales 
 
Création d’un nouveau club de Tennis (TC La Rochette).L’ancien club est en processus de liquidation 
judiciaire suite à un dossier prudhommal et à une baisse du nombre d’adhérents. 
La prudence est rappelée à tous quant à l’embauche de salariés en CDI, 
L’ancien club était à jour de ses dettes vis-à-vis de l’ASR. 
 
Fermetures d’installations : aucune autorisation, par le Président de l’ASR, ne sera accordée entre le 21 
décembre 2019 et le 2 janvier 2020. 
 
Point financier  
L’ASR a été subventionnée, par la Municipalité, à hauteur de 65000 € en 2019. 
Les subventions exceptionnelles, pour petits matériels, ont pu être honorées suivant factures proposées. 
3 sections n’en ont pas fait la demande (Tennis, Pétanque, Athlétisme) 
Rappel : Les factures doivent être transmises avant le 30 juin de chaque année civile. Montant forfaitaire 
maximum : 100 €. 
 
Les attestations d’assurances de chaque section doivent être fournies chaque année à la Municipalité. 
 
Un acompte de 22 000 € est demandé mi-novembre à la Mairie. Versement mi-février 2020. 
Chaque section pourra en profiter sur demande. 
. 
 
Documents de fin d’année 
Le compte de résultats 2019, le BP et les effectifs sont demandés pour le 5 janvier 2020. 
La trésorerie générale peut demander ces documents à la Municipalité. 
Les PV des AG et les rapports moraux pour le 2 février 2020. 
Les fichiers à compléter ont été présentés par Michel Bourreau. 
 
CMS 
Seul 1 médecin veut rester (Dr Boumbard, urgentiste à Fontainebleau, qui s’installe à La Rochette). 
Il a réalisé 184 visites depuis juin 2019. 

ASSOCIATION SPORTIVE ROCHETTOISE   

 
 impasse des Pincevents  77000 la Rochette 

Tel : 01 64 37 23 41 

Site internet  https://www.asrochettoise.com/ 

ARTS MARTIAUX  – ATHLETISME – BASKET BALL – BADMINTON - EDUCATION 

SPORTIVE - FOOTBALL – GYMNASTIQUE VOLONTAIRE - PETANQUE – TENNIS – 

TIR A L’ARC - VTT – VOLLEY BALL – CENTRE MEDICO SPORTIF 

https://www.asrochettoise.com/


Les prises de rendez vous sont obligatoires. 
L’ASR indemnise le médecin. 
Des créneaux sont encore disponibles pour les visites. 
 
Replis 
Un système de repli sur R Huard a été mis en place pour les périodes d’indisponibilités de R Tabourot. 
Il y a 3 types de repli : 

- N°1 : pas de Badminton, 
- N°2 : pas de Basket, 
- N°3 : pas de Volley. 

 
Le prochain repli : 

- marché de Noël : repli n°3(du 28/11 au 2/12) 
- début mars (du 28/2 au 10/3) : repli n°1. (repas des anciens et arts et gastronomie) 

 
Date de l’AGO ASR : 14 mai 2020 à 19h. Salle du Mille Clubs. 
En avant première de l’AGO ASR : 
- Chaque section présentera un petit résumé de l’année (2/3 minutes chacune), puis une remise de 
récompenses Municipales sera effectuée, 
 Puis à la suite AGO de l’ASR clôturée par un buffet. 
 
Questions diverses : 

- Veuillez penser à vider les casiers/courriers du Mille Clubs, 
- Manifestation La Rochet ‘ verte le 27/28 juin 2020, au stade., 

Date de la fête de l’EMS à transmettre, 
- Date tournoi inter-générations Volley à préciser (20 juin sans doute au stade), 
- Magazine municipal : 4 sports par édition. Les proposés pour le 6 décembre 2019 sont : Arts 

Martiaux, GV, Pétanque, Volley-Ball .Articles et photos à envoyer à Madame Cynthia 
DELUGEARD nouvelle interlocutrice dorénavant. 

- Accès R Tabourot : système de sonnette au gymnase Tabourot coté vestiaires, en remplacement 
de l’accès par l’entrée spectateurs, ce qui occasionne des gênes pour les sections en place mais 
qui a pour objet de se prémunir de vols en vestiaires. L’installation est encore provisoire, et doit 
être améliorée. 

- Les douches du gymnase R  Tabourot ont été souillées par de la terre  lors du week-end du 23-
24 novembre 2019, 

- Le chauffage du gymnase Huard vient d’être changé et est opérationnel.. 
- De nombreux néons doivent être changés à Tabourot, 
- Les tribunes du terrain de Football seront démolies en février 2020. Les vestiaires seront 

maintenus. Les poteaux pour l’éclairage seront bien conservés, 
- Gymnase R Huard : isolation par l’extérieur en cours puis, ultérieurement, changement des 

baies vitrées, 
- Le VTT a l’intention d’organiser une épreuve d’endurance en octobre 2020. Le gymnase R 

Huard est sollicité 
 
 

 
 
                                                                                                            Le secrétaire ASR 
                                                                                                               Paul VITANI 
 


